
SAINT JEAN
DU GARD

COMMUNE DE SAINT ]EAN DU GARD

Délibérations du Conseil Municipal du 14 avril 2015 à 20h00

Le Conseil Municipal de la Cornmune de SAINT IEAN DU GARD est convoqué en
séânce ordinalre dans le lieu habituel de ses réunions le 14 avril 2015 à 20H 00.

Le tÿaire,

L'an deux mil quinze et e quatorze avril, le Conseil l,lunicipal, régulièrement
convoqué, s'est réuni au noûrbTe prescrit par lâ loi, dans e lleu habituel de ses séances, sous
a présidence de f4onsieur 14ichel RUAS.

Présents: Carine FOURNIER, Anthony i\4adin BOODI Sabine BRETONViLLE, Claire-Lise
CAVALIER, lvlartine COSTE, Kévin DAMBROSIO,leên-ÿlarie DAUPHIN, Lionel DUIYAS, Gisè e

GEOFFMY, Didier COUI llanuel HERNANDEZ, Syivie JULLIAN, lvlireille LALLEI{AND, Aliénor
l'4EYNADIER, Sinazou lloNE, Emile IlOREAU, Marie-Ange SABOYA, [4artine VIGOUROUX.

Procurationsr Jean-Pierre BROQUIN donne procuration à lvlartjne COSTE, Yves GALTIER
donne procuration à Nliche RUAS.

Absentsr Arexandra FossAr' Miche 

l_iT:"....."..
Nlonsieur le lvlêire ouvre la séance et fait constater que le quorum est atteint.

Conformément à l'artlcle L.2121-15 du Code Général des Coilectivités Territoria es, le Consei
[4unicipâl est appelé à désigner le secrétaire de séance. l,]adarne cisè e cEOFFRAY est
candidate et après vote du Conseil, elle est éiue à l'unanimité.

Ensuite, le Président soumet à llssemblée le procès verbal de la précédente réunion
qui est adopté à l'unanimité.

NÔ2015_04-060 - MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR

lvlonsieur le l4aire propose à Assemblée de compléter l'ordre du jour avec les points
suivants I

- Indemnités du l4aire, des Adjoints et des Conseilers 14unicipaux
- Vente d'une tondeuse autoportée.

Le Conseil f4unicipa, après en avoir délibéré,

ADOPTE A L'UNANIMITE.



NO2015_04_061 . BUDGET PRIMITIF 2015 DE I'AOUARIUM

l4onsieur Didier GOIIT présente le projet du budget prinritif 2015 de lAquarium qui
est soun'ris à 'approbation de lAssemblée,

C'est ainsi que :

d les recettes et es dépenses de foncuonnernent s'équi ibrent à la somme de : 220 050 €.,

! les recettes et les dépenses d'investissement s'équilibrent à la sornme de | 136 006,30 €.

Le Conseil 14unicipal, après en âvoir délibéré,

ADOPTE A L'UNANII4ITE,

Le rapporteur précise que, pour des raisons de sécurité, la commission extra-
municipale a décldé la fermeture de 'Aquarium. IL indlque aussi que la subvention de la
Commune s'élève à 277 964,97 €.

NO2O15.04_062 - BUDGET PRIMITIF 2015 DE LA BOUTIOUE DE L'AOUARIUM

Ivlonsieur Didier GOUT présente le projet du budget primitif 2015 de la BoutiqL.re
l'Aquarium qui est soumis à i'approbation de l,Assen'rblée.

C'est ainsi que :

r es recettes et les dépenses de fonctionnement s'équilibrent à la somme de | 5 740,96 €..

Le Conseil Municjpal, après en avoir délibéré,

ADOPTE A L'UNANlMITE.

La somme de 5 740,96 € correspond uniquement à l'excédent de l'année 2014,

NO2O15_04_063 - BUDGET PRIMITIF 2015 DE LA COMMUNE

ÿladame Gisèle GEOFFMY présente le projet du budget primitif 2015 de a Commune
qui est soun'ris à l'approbation de llssemblée.

C'est alnsi que I

À les recettes et dépenses de fonctionnement s'équilibrent à la somme de | 2 836 798,37 €

r es recettes et dépenses d'investissement s'équiibrent à la somme de : I 679 545,60 €

Le Conseil lvlunicipal, après en avoir délibéré,

ADOPTE A I'UNANl[1ITE,

I est à noter une très nette diminution des dépenses à caractère général (chapitre
011) qui passent de 720 808,93 € en 2013 à 509 200,0 € en 2015, 5l l'on ajoute è ce dernler
chiffre 48 000 € de charges dues au transfert des cornpétences «scolaires », nous constatons
une balse de 29,36ô10 des dépenses. Le budget de fonctionnement dégage 399 491,44 €



pour les dépenses d'lnvestissement/ ce qui va permettre, sans avoir recours à l'emprunt de
réaliser les travaux suivants :

- finir le chantier du Pont de lâ Voie Royale
- commencer ceux de Paulhan, du Temple, de la cantine de l'école primaire
- d'acheter du matériel informatique, des barrières de voirie, des gri les-
- d'acheter une tab e vibrante et un « désherbeur » thermique pour le personnel des

la voirie.
Certâins chantiers, cornme les travaux à réa iser suite aux inondauons et ceux de la

mise aux noTmes « handicaps » nécessiteront un apport en ernprunt (environ 409 000 €),
mais no!s devons attendre les arrêtés d'attribution de subventions accordées oar 'Etât Dour
engager les travaux.

IYonsieur le l,laire informe llssemblée du projet de la construction d'une cantine à
'école primaire et parle d'une fusion entre es 2 éco es primaire et n'taternele. lvlârtine

COSTE propose que la Cornmune demande une subvention à la Communauté dALES
Agglomération pour réaliser ce projet.

En ce qui concerne le Temple, il est précisé qu'un appel à la générosité du public à
été lancé par l'internrédiaire de a « FondaUon du Patrimoine » avec lâide du Conseil
Presbÿtérai de ST JEAN.

No2015_04_064 - TAUX D',IMPOSTTTON 2015

l4adame Gisèle GEOFFMY propose de maintenir à l'ldentique les taux d'imposition
des irnpôts locaux pour 'année 2015, soit:

q taxe d'habitation : 78,23o/a
. ta{e 'orcie-e bàl'e : 25, L9o'o
n tâxe'o.cie-e nor bàLe : 70,93o.o

Le Conseil l4unicipa, après en avoir délibéré,

ADOPTE A L'UNANII4ITE.

NO20I5_04_055 - CREATION D'UN POSTE D'AD]OINT ADMINISTMTIF DE
lere CLASSE

lYonsieur Le llaire rappelle à l,Assemb ée que, conforrnément à 'adicle 34 de la loi du
26 Janvier 1984, les emplois de chaque colectivité ou établissement sont créés par l'organe
de a collectivité ou de l'établissement, I appartient donc au Conseil lYunicipa de fixer
i'effectif des emplols nécessaires au fonctionnernent de services.

Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil lllunicipal,

Considérant la nécessité de créer un emploi dAdjoint Adnrinistratif de 1è'" Classe pour
satisfaire les besoins du service,

i\4onsieur le 14alre propose à l,Assemblée,

r la création d'un enrp oi dîdjoint Adrnlnlskatif de 1È'È Classe, permanent à temps
complet.

Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du 1e'Novembre 2015.



Le Consel f4unicipal, après en avoir dé ibéré,

DECIDE d'adopter la rnodiflcation du tableau des
nécessalres à la rémunération et aux charges de l?gent
âu budqet, chapitre 11, article 6411,

ADOPTE L'UNANIN]ITE,

emp ois alnsi proposée. Les crédits
nommé dans l'emp oi seront inscrlts

l\4onsieur le l'4âire propose la création de ce poste afrn de permettre à un personnel
administratif de monteren grade et de poursulvre sa carrière, I précise qu'il a été convenu
avec l'intéressé que la prirne annuelle serâit dirninuée en conséquence.

NO2015_04-065 - CREATION D'UN POSTE DE BRIGADIER CHEF PRINCIPAL DE
POLICE MUNICIPALE

l4onsieur Le [4aire rappe]le à lAssemblée que, conformément à l'afticle 34 de la oi du
26 Janvier 1984, ies emp ois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe
de a collectivité ou de l'établissement. Il appartient donc au Consei i\4unicipal de fixer
l'effectif des ernplois nécessaires au fonctionnement de services.

Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal,

considérant la nécessité de créer un emploi de Brigadier chef Principal de Police
NlJr'c pd e pour satis'a re les beso'is d- selice,

l4onsieur Le f4aire propose à l,Asserob ée,

E la création d'un ernplol de Brigadier Chef Principa de Pollce [,lunlcipale, permanent
à ter. ps complet,

Le tab eau des emplois est ainsi modiflé à compter du 12 Jui et 2015.

Le Consei IYunicipal, après en avoir délibéré,
DECIDE d'adopter la modificatjon du tableau des

nécessaires à la rémunération et aux charges de l'agent
au budget, chapitre 11, artic e 6411,

ADOPTE L'UNANlN4ITE,

emplois ainsi proposée. Les crédits
nommé dans l'emploi seront inscrits

l4onsieur le l4alre propose la création de ce poste aUn de permettre à un personne
de la Police 14unicipa e de monter en grade et de pourslivre sa carrière. 1l précise qu'il a été
convenu avec l'intéressé que la prirne annuelLe serait diminuée en conséquence.

N"2015_04_067 -
1ère CLASSE

l'.'lonsieur Le Nlaire rappelle à lAssemblée que, conformément à L'artjcle 34 de la loi du
26 lanvier 1984, les emp ois de chaque col ectivité ou étab issement sont créés par lbrgane
de a coiectivité ou de l'établissement. Il appartient donc au Consell 14unicipal de fixer
l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement de services.

consldérant le tableau des emplois adopté par le conseil Municipal,



Considérant la nécessité de créer un ernploi de Technicien Principal de 1"" Classe
pour satisfaire les besoins du service,

14onsieur le lvlaire propose à llssembiée,

]1 la création d'un emp oi de Technlcien Princ pal de 1"r' C asse, permanent à ternps
compiet.

Le tableau des eriplois est ainsi modifié à compter du 1û Août 2015.

Le Conseil Nlunicipal, après en avoir délibéré,

DECIDE d'âdopter la modification du tableau des emp ois alnsi proposée. Les crédits
nécessaires à la rérnunération et aux charges de l'agent nommé dans l'en'tploi seront inscrits
au budget, chapitre 11, artic e 6411.

ADOPTE LA NIAJORITE,
ABSTENTIONS : Lionel DUNIAS, Sy vie IULLIAN, Mireille LALLEpIAND.

NO2O15_04_068 - EXTENSION DU PERIMETRE DU SMAGE

[4onsieur Didier GOUT donne connaissance à l'assemblée des délibérations n004/2015
et 05/2015 du 20 Févrler 2015 du Syndlcat l"lixte pour llrnénagement et la Gestion
Equi ibrée des Gardons (SIyAGE) portant extension du périmètre du SlvlAGE des Gardo|s à la
parUe de la Commune de IVIONTAGNAC lncluse dans le bassin versant des Gardons et ia
Commune de POUZILHAC.

Le Conse vL..cipal, ap-ès en avo - déi,oéré,

ADOPTE A L'UNANIIYITE.

Didier GOUT précise que le SMAGE gère I'entretjen et l'aménagement des berges,
qu'il est en contact avec les autres syndicats et qu'il applique la loi sur l'eau.

NO2O15-04_069 - MODIFICATION DES STATUTS DU SMEG

Nlonsieur lean-Marie DAUPHIN rappeLle l'arrêté du 5 Août 2013 portant fusion du
Syndicat t\4ixte à Cadre Dépaftemental d'Electricité d! Gard et des Syndicats du Vlstre et
d'UZES pour créer le Syndicat Plixte d'Electricité du Gard,

Pour tenir cornpte, d'une part des compétences transférées des anciens syndicats
primaires et d'autre part pour é êrgir le service rendu aux adhérents et comp éter les
disposiflons relatives à la gouvernance du Syndicat Nllxte d'Electricité du Gard, le Conseil
Syndical du Syndicat 14ilte d'Electricité du Gard, a délibéré, à l'unanlmité, sur la modification
des statuts du S[4ÊG.

Contor.né..ent à Iarticle L.5211-20 du Code Généra des Collectivités Territoriaies, les
membres doivent délibérer dans les trois rnois suivant la notiflcation de la délibération de
lAssemblée, à défaut de dé1ibération dans ce délai, la décision est réputée favorable.



Le Conseil Plunicipal, après en avoir délibéré, émet un avls favorable sur la
modiflcation statutalre ci-dessus présentée et entérlne a dé ibération du Syndicat lvlixte
d'E ectricité du Gard du 2 Février 2015.

ADOPTE L'UNANIMITE,

NO2O15_04-070 - NOMINATION D'UN CORRESPONDANT DEFENSÊ

Le Conseil lY!nicipal, après en avoir déllbéré déslgne un correspondant « Défense »

auprès de a Dé égation l4ilitaire Dépadementale du Gard I

À Kévin DA|,IBROSIO.

ADOPTE A L'UNANI[1ITE,

No2015-04_071 - CONTMT FESTMTES - ASSOCIATION « AS'ART »

l4onsieur Kévin DAI4BROSIO présente à 'Assemb ée un contrat pour une animation
musicale qui aura lieu en soirée, les 13 et 14 juil et 2015 et le 2 Août 2015.

Le coût de cette prestation s'élève à 1 200 € TTC (frais de transpoft inclus).

Le Conseii 14unicipal, après en âvoir déllbéré,

Autorise l\4onsieur e Nlaire à signer le contrat joint à a présente,

ADOPTE A L'UNANIiVITE (contrat joint en annexe).

NÔ2015_04_072 - CONVENTION D'OCCUPATION DES PROPRIETES COMMUNALES

!lonsieur Kévin DAI'4BROSIO présente à lAssemb ée une conventjon passée avec la
Société CURO BOUTO AVENTURE SARL.

Cette convention précise es conditions d'utillsation, à utre précalre, des propriétés
cornmunales afrn de permettre à La Société d'irnplanter et explolter un Parc Acrobatique en
hauteur.

La convention est conclue à compter du 15 Avril 2015, pour une durée de 10 ans,

Le Consell llunicipâ, après en avoir délibéré,

Autorise Nlonsieur e l4aire à signer la convention jointe à !a présente.

ADOPTE L'UNANII4ITE (convention jolnte en annexe).

Il précise qull s'agit des propriétés situées derrière lAquariurn. ll précise que es 2

âltres propriétalres concernés part ce parc aventure ont signé ce même accord.



N'2015_04-073 - INDEMNITE DES REGISSEURS (ANNULE ET REMPLACE LA
pELTBERATION No2015_02_032)

Nlonsieur le l,laire propose d'attribuer une indemnité de responsabilité aur réglsseurs
suivants:

- Droits de place : TEISSIER Samuel : 110 €
- Locâtion des salles : ROSSEL Christophe : 110 €
- Spectacles : TEISSIER Samue | 110 €
- Régie d'avances : PERIER Annie i 110 €
- Photocopies : TE1SSIER Samuel : 110 €.

Le conseil vlJnic pal. ap-ès el^ avoir oé:bé-e,

ADOPTE A L'UNANIi\4ITE.

NO2015-04-074 - INDEMNITES DE FONCTIONS DES ELUS (ANNULE ET
REMPLACE LA DELIBERATION Nô2014_07_1 16)

lÿlonsieur le Iyaire rappe e la dé ibération no2014_07_116 fixant les indernnités du
N4aire, des Adjoints et des Conseillers N,luniclpaux.

Il rappelle qu'en ÿlars 2015, es élections départementales ont eu lieu etque la

Cornmune n'est p us chef jieu de canton.

Monsieur le lYaire propose, à compter du 23 [4ars 2015 , que soit supprimés es 157o
d'indemnités du à ce titrei

- Pour le lvlaire : 25ôlo de 'indice brut 1015 de l'échelle lndiciaire de la foncuon
publique territorial-". li est précisé que ces 25ryo correspondent à l'indernnlté
attribuée aux éius des communes de moins de 999 habitânts,

- Pour les Adjoints : 40olo de l'indemnité alouée au llaire,
- Pour 3 Conseillers l4unicipaux : 6010 de l'indice brut 1015 de L'échelle indiciaire de la

fonction publique territoriale,

Le Conseil Municipal, après en avoir déLibéré,

ADOPTE A L'UNANIMITE (tableau joint en annexe).

NÔ2015_04_075 - VENTE D'UNE TONDEUSE AUTO PORTEE

lvlonsieur DIDlER GOUT informe que a Con'rmune dispose d'une tondeuse auto
portée, de marque KUBOTA de type B 8200 E, qu'il convient de vendre, I propose de ia
vendre à CEVENNES IYOTOCULTURE domiciliée ST HILAIRE DE BRETHI4AS, pour a somrne
de 2 000 €.

Le Conseil [4unicipal, après en avoir délibéré,

ADOPTE A L'UNANIMITE,



Il précise que cette tondeuse ne marche plus depuis de longs mols, qu'une aurait été
prêtée part ce rnême fournisseur et que la Comn'rune va procéder à lhchat de cette tondeuse
prêtée.


